
vif 43/ *
NMIO. _ Lundi 7 Août 1871. ^^ dm centimes. 19 Thermidor an 79.

'. ®ÏIetiiilI",lS,.raeie ïa Bôars». j ABONNEM«" : j ois,A„u.. va mois, î f.-K c. ; ** treU m., fi 1 50; — six m-, 13 fr. | AHSOROS JL1GLMSE8r 50 «a». &-%»

UNE

'iSSIIBLÉË CONSTITUANTE
s'il v©ais plaît ?

iVdiW croyons devoir rappeler à no$

Itcteurs ï'article 26 de la loi du 16

i»tiM 1850, $ur la presse:

Art. 26. — Le droit de tim-

bre afférent aux abonne-

ments contractés avant la

promulgation de la loi, sera

remboursé aux propriétai-

res de journaux et écrits

[ périodiques.

En vertu de cet article, nous prions

Si tu de nos abonnés dont l'abonnement

 ttà échéance-, de ne pas craindre d'aug-.

mter la durée de leurs engagements,

j )Sn de profite? du bénéfice de la loi.

CAISSE ÉLECTORALE
Nous qui avons montré tant d'u-

,j en au 2 juillet, nous comprenons

i |ue toute notre force est dans notre

i «temelle solidarité.

Le nerf de la guerre est l'argent ;

- i cela est vrai pour ce fléau destruc-

«w, ce n'est pas moins vrai quand il

agit de faire la guerre aux abus et

player le chemin de la vérité,
G

J

obstrué par les obstacles qu'ont créés

le mensonge et l'erreur.

Pour faire la guerre aux abus,

pour faire mouvoir le ressort électo-

ral, pour guider le suffrage universel,

pour faire des élections sérieuses, il

nous faut un budget électoral.

Pour défendre nos droits, il faut

nous transporter à l'endroit où ils

sont menacés ; pour cela il nous faut

le moyen delocomotioa : l'argent.

Il faut que notre cotisation répu-

blicaine paie le conseiller général

auquel on refuse l'indemnité que

l'on prodigue ailleurs.

Nos législateurs anti-républicains

ont pensé qu'ea n'accordant aucun

salaire aux conseillers généraux, il

ne se présenterait à l'élection que des

gens gorgés d'or, avides d'honneurs,

et ennemis de i'émaneipation popu-

laire.

C'est à nous, républicains, de ren-

verser l'obstacle argent.

Nous sommes nombreux : que dans

chaque ville, chaque village, les ré-

publicains établissent une caisse pour

la défense de nos droits, une caisse

électorale.

Que chacun verse, selon ses moyens,

son obole de chaque jour dans cette

caisse, et les capitaux républicains,

réunis, nous fourniront le levier né-

cessaire à notre émancipation.

Nous ouvrons dans nos bureaux

une souscription au bénéfice de

l'instruction électorale. Le montant

de cette souscription sera destiné à

soutenir la lutte dans les nombreux

combats électoraux que nous aurons

à iivrer.

Que tous nos confrères de la presse

française ouvrent une semblable

souscription, et notre régénération

est assurée.

J. FLOJiENTIB.

Dépêches télégraphiques

i
Paris, 5 août.

La commission de réorganisation
de l'armée a examiné le projet de
dissolution de la garde nationale.
Après une vive discussion, la com-
mission a pris le projet en considé-
ration.

Le général Chanzy, qui est opposé
à l'institition de la garde nationale,
est comme rapporteur.

Paris, 5 août. ,

Les lettres de Versailles consta-
tent que le vote d'hier dans les bu-
reaux sur la proposition Bavinel si-
gnifie plutôt le statu qtio sur la ques-
tion de la capitale que l'installation
définitive à Versailles.

On assure que M; Dufaure présen-
tera aujourd'hui un projet contre
l'Internationale.

Ou croit que l'état de siège sera
levé vers le 15 août, après la réorga-
nisation des gardiens de la paix et de
la garde républicaine.

Une Réponse de M. Thiers

On écrit de Versailles au Journal
de Lyonle récit d'une entrevue qu'a
eue tout récemment M. le président
du pouvoir exécutif avecquatre nota-
bilités de la droite de l'Assemblée.
Ces députés étaient chargés par leurs
amis de demander à M. Thiers de
rompre avec la gauche et de se jeter
dans les bras de la réaction.

Or, voici à peu près en quels ter-
mes M' Thiers répondit aux délégués
de la droite :

« Messieurs, vous ne vous rendez
pas encore compte du vote du 2
juillet.

« La monarchie est impossible en
France. Le comte de Chambord vous
a abandonnés. Je se vous fais pas
l'injure de croire que vous voulez re-
tourner aux aventures de l'empire.
Qaantaux princes d'Orléans, je n'ai
qu'une chose à vous répondre : Vous
les avez vus !...

« La gauche a, depuis cinq mois,
montré un sens politique, dont je la
croyais peu capable, je l'avoue, et
qui lui donne le droit de prendre part
au gouvernement du pays.

« Mesieurs! je suis avec elle ! »
Telle a été la réponse du chef du

pouvoir exécutif. Notre honorable
correspondant, qui se trouve en po-
sition d'être parfaitement renseigné,
nous la donne comme à peu près
textuelle.

CORRESPONDANCE;

On nous écrit de Versailles :

Les nouveaux élus du 2 juillet sont
parvenus à fusionner avec l'extrême
gauche : les chefs sont Louis Blanc
et Gambetta.

il FEUILLETON
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INTRODUCTION
1
 Casque de Dragon, — L'anneau du

forçat, ou la Famille Lebrenn

4848-4849

CHAPITRE IX

*»e»t M. Lchrerui, son fils, Georges le me-
""Mer et leurs amis défendirent Itw barri-

cade. — Ce que venait faire Pradeline dans
cette bagarre et ce qu'il lui advint. — Orai-
son funèbre de Flamèehe par le père Bribri.
Comment le grand-père la Nourrice fut amené
à jeter son bonnet de coton sur la troupe du
haut de sa mansarde. — Entretien philoso-
phique du père Bribri, qui avait une jambe
cassée , et d'un garde municipal ayant les
reins brisés. — Comment celui-ci trouva
que le père Bribri avait de bon tabac dans
sa tabatière. — Dernière improvisation de
Pradeline sur l'air de la rifla. Comment,
ensuite d'une charge de cavalerie, le colonel
de Plouernel fit un cadeau à M. Lebrenn au
moment où la république était proclamée à
l'Hôtel-de-Ville.

(Suite.)

Georges devait la vie à Pradeline :
brave comme un lion, les cheveux en
désordre, la joue enflammée, elle était,
durant le combat, parvenue à se rappro-
cher de Georges. Mais, au mom«nt où
elle venait de le sauver, une balle, en
ricochant, frappa la jeune fille au côté.

Elle t»mba sur les genoux et s'éva-
nouit;., son dernier regard avait cherché
Georges.

Le père Bribri, voyant, la jeune fille
blessée, déposa son moasqueton, courut
à «lie et la souleva.

Il cherchait des yeux en quel endroit
il pourrait la déposer, lorsqu'il aperçut
à la porte du magasin de toile, Mme Le-
benn et sa fille. Elles venaient de des-
cendre du premier étage et s'occupaient,
avec Gildas et Jeanike, d'organiser une
ambulance dans la boutique.

Gildas commençait à s'habituer ait feu.
Il aida le père Bribri à transporter Prade-
line mourante dans l'arrière-magasin,
où Mme Lebrenn et sa fille lui donnèrent
les premiers soins.

Le chiffonnier sortait de la boutique,
lorsqu'il vit rouler à ses pieds un frêle
petit corps vêtu d'un pantalon garance
et d'un bourgeron bleu en lambeaux,
trempé de sang.

« Ah I pauvre Flamèehe ! s'écria le
vieillard en courant auprès de l'enfant,
qu'il essaya de relever en lui disant:
Tu es blessé ? Ça ne sera rien.... Cou-
rage !

— Je suis flambé, père Bribri 1 répon-
dit l'enfant d'une voix éteinte. C'est
dommage... je n'irai pas... pêcher de
poissons rouges dans le... bassin....
des... » • ^ 99VA sjioq si Sun

Et il expira. •iul & Hm^iol i
Une grosse larme roula sur la barbe

hérissée du chiffonnier.
« Pauvre petit b..... ! il n'était pas

méchant, dit le père Bribri en soupirant.
Il meurt comme il a vécu , sur le pavé de
Paris ! »

Telle fut la fin et l'oraison funèbre de
Flamèehe.

Au moment où le pauvre enfant tré-
passait, le grand-père de Georges, mal-
gré sa faiblesse, descendait de chez lui,
accourant à la barricade. Du haut de sa
fenêtre, ses munitions mobilières et im-
mobilières épuisées , il avait suivi les
péripéties du combat et vu tomber son
petit-fils. Il le cherchait parmi les morts
et les blessés, en l'appelant d'une voix
déchirante.

La résistance des défenseurs fut si
opiniâtre que les municipaux , après
avoir perdu un grand nombre de soldats,
durent se replier en bon ordre.

Le feu avait cessé depuis quelques
instants, lorsqu'on entendit tirer un coup
de fusil dans une rue voisine, et reten-
tir sur le pavé le galop de plusieurs che-
vaux.

On vit bientôt paraître à revers de la
barricade un colonel île dragons, suivi
de plusieurs cavaliers, le sabre au poing,
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La gauche républicaine, composée
de l'ancienne opposition de février,
est plus récalcitrante ; elle accepte
toutefois les deux premiers points du
programme de la gauche radicale :

« 1° Inviolabilité de la Républi-
que;

« 2° La chambre n'a pas de pou-

voir! constituants. »
Mais elle se refuse positivement de

souscrire au 3« article :
« Appel aux électeurs aussitôt que

les circonstances le permettront. »
Toutefois, on espère détacher de

eette gauche républicaine un certain
nombre de membres qui iront grossir
la phalange compacte de la gauche
radicale'.

IL sera question la semaine pro-
chaine du retour des représentants à
Paris. MM. de la droite qui vont, cha-
que soir, courir les petits théâtres
dans la capitale et savourent tous les
plaisirs plus ou moins licites qu'elle
prosure, se montrent très-opposés k
cette mesure. C'est plus que jamais la
faute de l'Internationale!! !

Il sera également question, à la
même époque, de nommer M. Thiers
président de la République. Beaucoup
d'excellents démocrates voteront
contre, la chambre actuelle ne pou-
vant engager l'avenir aux dépens de
ia Constituante qui doit leur suacé-
der.

Glérieaux et républicains

On nous écrit de Bourg en Bresse :
Le jour où l'on me montrera un prê-

tre sincèrement patriote, je croirais à
l'existence du merle blanc (lj.

Mais d'abord est-ce possible qu'un
prêtre, avec l'esprit de corps auquel
il est assujetti et auquel il est tenu
d'obéir sans réserve, puisse avoir du
patriotisme et le montrer?

J'ai posé l'un de ces derniers jours
cette question à un prêtre qui m'a ré-
pondu par un dilemme inadmissible
des deux côtés.

J'admets d'autant plus volontiers
des exceptions à la règle générale que
je viens de poser, que j'en ai connu
deux de ces exceptions. Tous les deux
étaient prêtres dans leur église et
français chez eux. Est ce à dire qu'ils
étaient ainsi devant tous? Non; car
les bonnes et charitables âmes que
l'on sait n'auraient pas manqué de

(1) Mais il existe le merle blanc, bien qu'il
soit très-rare.

(Note de la rédaction.)

faire leur rapporta qui de droit, et la
punition ne se serait pas fait atten-

dre*

r- * * «...

Qu'on n'aille pas croire que le na-
turel du prêtre est forcétvioîemment..
Non ; car s'il est forcé, — et il l'est
—- c'est avec ménagement et au moyen
de l'instruction préparatoire qu'on
lui donne et par les exemples qu'on
lui montre. Néanmoins la manipula-
tion serait longue si ce n'était le pen-
chant naturel ou une excessive bonne
volonté qui arrive à la rescousse,

Ëh! bien, sous prétexequ'ils sont
plus instruits que 3a plupart de leurs
ouailles, leAprêtres se croient obligés
de dominer. -Et s'ils n'éprouvaient
pas ce désir effréné de domination,
leurs règles sont là qui les y obli-
gent-

Or, celui qui domine, soit morale
ment, soit physiquement, possède
une force et un ascendant indénia-
bles sur celui qui est dominé ; et,
chose a remarquer, au Heu de rester
stationnaires, cette force et cet ascen-
dant ne font que prospérer en puis-
sance. Qu'advientil? C'est qu'il y a,

1
 un maître et des esclaves dans le
village; c'est que l'initiative et la vo-
lonté de ces derniers, si toutefois ils
ont encore la force d'en avoir, ne
peuvent se produire qu'avec l'assen-
timent du maître.

De sorte que les villageois ne sont
bientôt plus que des machines avec
un seul moteur : le curé. Et cette
annihilation de soi, cette apathie de
la volonté, se sont produiies lente
ment, sans brusquerie, mais avec des
cajoleries félines, des façons de bon-
hommie qui ravissent les aveugles,
mais qu'éventent très-bien les yeux
clairvoyants ; et l'on se trouve telle
ment bien entortillé, qu'il n'y a plus
moyen de se dépêtrer.

Mais dans les villages, comme par-
tout du reste, il y a des mauvais cou-
cheurs qui ne se laissent pas prendre
à la gtue cléricale. Aussi les considère
t-on comme des chiens galeux plus
propres, au dire des bonnes âmes, à
engendrer la peste qu'à donner de
bons exemples.

Que l'on ne s'y trompe pas, ceux-
là sont plus les amis du peuple qu'on
ne le croit généralement; aussi les
prêtres les redoutent-ils. Pourquoi?
parce qu'ils y voient clair et qu'ils tra-
vaillent activement à rendre à leurs
concitoyens leur liberté d'action cap-
tée par l'élément clérical.

Ceux-là, concitoyens, sont des ré-
publicains qui, loin de dénigrer et
de détester la religion catholique, |
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l'aiment au contraire et la glorifient
dans ce qu'elle a d'essentiellement
primitif et d'essentiellement divin,
et qui ne se laissent pas pren-
dre à des momerîës et à* des' jongle-
ries nombreuses, plus propres à sur-
prendre les sots ou les convertis for-
cés qu'à faire œuvre pie.

Voilà pourquoi le clergé n'aime
pas les républicains.

Ali! c'est qu'aussi les républicains
ont conscience de leurs droits et qu'ils
savent les faire respecter. „

C'est que les républicains savent
pratiquer la 'fraternité pour obéir aux
préceptes de l'un d'eux., Jésus-Christ,
un. républicain mort pour ses convic-
tions !

C'est que les républicains aiment
leur patrie et sacrifieraient volontiers
ce qu'ils ont de plus cher pour assurer,
son bonheur.

C'est encore que' les républicains
sont sincères dans leurs amitiés comme
dans leurs convictions !

Que l'on aille chercher des senti-
ments semblables chez les monar-
chistes et les cléricaux?

On comprendra dès lors que le
clergé a intérêt à combattre les répu-
blicains, qui cherchent à l'entraver
dans sa domination, pour pouvoir do
miner plus sûrement le peuple.

On comprendra également que
chaque fois qu'un vent patriotique
sèmera parmi le peuple des germes
de liberté, d'égalité et de fraternité,
le cierge crie anathème ! Et quand je
dis le clergé, je parle aussi de ces
ignobles jésuites à robe courte, con-
nus sous Je nom plus populaire de
pieds plats de confrérie, de piliers
de sacristie, d'apostats de toute opi-
nion saine et de toute croyance sin-
cère et autre engeance détestable à
tous les points de vue ; engeance plus
religieuse que la religion, plus fana-
tique que le fanatisme poussé à son
extrême puissance, et qui ne parle,
dans ses confréries ténébreuses, que
d'exorcismes et d'autodafés. Eh! bien
voilà des gaillards qui, s'ils étaient
omnipotents, ne se feraient nul scru-
pule de relever les bûchers de l'In-
quisition.

Eépublicains, mes frères, nous ne
serions pas aux noces.

Or, pour qu'en combattant le clergé
puisse vaincre, il faut nécessairement
qu'il soit au sommet des choses ; car
s'il végète à la base de l'édifice social,
il ne peut rien. De là son besoin -—
une nécessité absolue— de dominer!
De là nécessité pour lui de s'allier à

quiconque a intérêt de combatte U
républicains.

Est ce à dire que ces derniers venfl
lent le bouleversement de la société?
Nenni, ils veulent, l'égalité, c'est à
dire le même droit pour tous devant

la raison et devant l'intelligence • il
veulent que chacun ait sa part a
soleil de la liberté ; ils veulent lapai!
sans laquelle les améliorations socij

les et le mouvement des affaires" sont
impossibles ! ils veulent, l'ordre pare
que sans lui il' n'y a pas de bien être
possible, mais des misères implaca.
blés! Ils veulent enfin le droit et là
vie commune, l'association des capi
taux, F instruction gratuite et obligée
et la chiite de tous .monopoles.

Voilà ce qu'ils veulent ! Mais c'est
présisément ce que les monarchistes
ne veulent pas ! A toi de décider, peu.
pie!... Tues éclairé... vote selon ta
conscience.

BALTHAZAR.

Nos abonnés dsnil'alteraneittent
est expiré, «ont priés die îe re,
fîWMveles" Immédiatement, ^'llg
me veulent pas éproaroer d'inter,
rraption dams la réeegittora da
«Journal.

jfôi ©E COLLECTIONâ

En raison du travail qu'exige k re-

cherche des numéros anciens du Défen-

seur des Droits de l'Homme demanik

pour collections, nous avertissons mt

lecteurs que le prix de ces numéros sm

invariablement fixé à DIX CENTIMES

l'un.

Union républicaine

Réunion extraordinaire de l'Onin
républicaine, mercredi ,9 août, à)
heures- du soir, quai de l'Hôpital, 15
On y traitera la question de ia récej
tion des tireurs Suisses, retour é
Mâcon.

Ceux des membres qui n'auraient
pas encore souscrit, sont invités ait

faire.

Les débats relatifs à l'affaire da
28 septembre, commenceront le ven
dredi 11 août. Ils dureront deai
ours sans doute. Les audiences au-

comme leur chef, et chargennt un groupe
d'insurgés, qui tiraient en battant en
retraite et en courant.

C'était, le colonel de Plouernei ; séparé
d'un escadron de son régiment par un
mouvement populaire, il cherchait à
s'ouvrir un passage vers le boulevard,
ne s'attendant pas à trouver la rue oc-
cupée en cet endroit par l'insurrection.

Le combat, un moment suspendu, re^-
commença.

Les défenseurs de la barricade crurent
d'abord que ce petit nombre de cavaliers
formait l'svant-garde d'un régiment qui
allait les prendre à revers et les mettre
entre deux feux si la garde municipale
revenait à Tassant.

Une décharge générale accueillit les
quinze ou vingt dragons commandés par
le colonel de Plouernei ; quelques cava-
liers tombèrent, lui-même fut atteint ;
mais cédant à son intrépidité naturelle,
il enfonça ses éperons dans les flancs de
son cheval , brandit son sabre et s'é-
cria :

« Dragons 1 sabrez cette canaille !... »

Le bond que fit le cheval du colonel
fttt énorme ; il atteignit la base de la bar-

ricade ; mais là, il trébucha sur les pavés
roulants et s'abattit.

M. de Plouernei, quoique blessé et à
demi engagé sous sa monture, se défen-
dait encore avec un courage héroïque ;
chacun des coups de sabre qu'il assénait
de son bras de fer faisait une blessure.
Il allait cependant succomber sous le
nombre ; au péril de sa vie, M. Lebrenn,
aidé de son fils et de Georges (quoique
celui-ci fût blessé), se jeta entre le co-
lonel et les assaillants exaspérés par la
lutte, parvint à le retirer de dessous son
cheval et à le pousser dans l'intérieur de
la boutique.

« Amis 1 ces dragons sont isolés, hors
d'état de nous résister. .. désarmons-les.. .
mais pas de carnage inutile... ce sont des
frères !...

- Grâce aux soldRts... mais mort au
colonel ! s'écrièrent les hommes qui
étaient accourus chargés par les dragons.
Mort au colonel 1...

— Oui ! oui 1 répétèrent plusieurs
voix.

— Non ! s'écria le marchand en har?-
rant la porte avec son fusil, tandis que
Georges se joignait à lui. Non .'non ! pas

ne fifnot amTBl ssaora inll

de massacre après le combat... pas de
lâcheté 1...

— Le colonel a tué mon frère d'un
coup de pistolet à bout portant... là-bas
au coin de la rue 1 hurla un homme, les
yeux sanglants, l'écume aux lèvres, en
brandisasnt un sabre. À mort ïe colo-
nel !....

— Oui ! oui !... à mort ! crièrent plu-
sieurs voix menaçantes. A mort !

— Non ! vous ne tuerez pas un homme
blessé!... Vous ne. voudrez pas massa-
crer un homme désarmé!..»'

—- A mort ! répétèrent plusieurs voix.
A mort!...

— Eh bien, entrez ! Voyons si vous
aurez le courage de déshonorer la cause
du peuple par un crime. »

Et le marchand, quoique prêt à s'op-
poser de nouveau à pette férocité, laissa
libre la porte qu'il avait jusque-là dé-
fendue. .Z9"1090 oh

Les assaillants restèrent immobiles,
frappés des, paroles de M. Lebrenn.

Cependant, l'homme qui voulait ven-
ger son frère s'élança le sabre à la main
en poussant un cri farouche. Déjà il
touchait au seuil de la porte, lorsque
Georges, lui saisissant les mains, et les

serrant entre les siennes, l'arrêta, et te
dit d'une voix profondément émue :

« Tu voudrais te venger par un assas-
sinat ! Non, frère.... tu n'es pas un ai
sassin ! »

Et Georges Duchêne, les larmes au
yeux, le pressa dans ses bras.

La voix, le geste, l'accent et la pny
sionomie de Georges causèrent une iffi
pression telle'ment vive à l'homme qi
criait vengeance, qu'il baissa la tête'
jeta son sabre loin de lui ; puis, se lait
sant tomber sur un tas de pavés, !
cacha sa figure entre ses deux mains
en murmurant à travers ses sanglo»
étouffés :

« Mon frère ! mon pauvre frère ! »
i* . ... . • • • • •

. . » . •„/• • • * • *

6fc8l-i

(La suite à demSn.)

 -
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 iien au siège ordinaire des '
Ulces du conseil de guerre, place

1, ffoseoh. 8 accusés, Piratou, Sche-
? :[l et Lerville. Défenseurs, M"
\. Ltte, Abel Peyret, P'élagaud. Les
it L^ne», Ciuserçj, Albert Richard,
ls Ltouiae, Bastelica et autres sont en
m , jte, et s'ils sont condamnés, ils ne
il i» seront que par contumace.
». i 61" conseil sera présidé par ¥..
tt ie colonel du 8

e
 chasseurs à cheval,

:e jj.de Laporte. al aism*

'* L'affaire du 22 mars* viendra au 2°
? conseil de guerre, le 2Î août : il y a
l' 30 accusés présents ; l'affaire durera
e
 an moins 8 jours. Les- audiences se

tiendront dans la salle des assises au
plais de justice*.

!

i La rentrée des écoles delà société
d'enseignement libre et laïque aura
lieu, lundi 7 août, à 9 heures, dans
les locaux ci -a près désignés :

Ecole de gûlies: rue Dumoat, 5,
Croix-Rousse.

Ecole de filles : rue de la Part-
pieu (angle de la rue Madame), Guil-
lotière.

Ecole de garçons : rue Cuvier, 65,
Brotteaux.

Ecole «'adultes: rue Cuvier, 65,
Brotteaux.

Le soir du 3 août on a retiré des
eaux du Rhône, sur le quai de la
Vitriolerie, le cadavre d'un inconnu ;
taille 1 m. 58 centimètres, paraissant
âgé de 25 ans. Il était vêtu d'un pan-
talon en velours , d'un gilet noir,
d'une blouse grise, d'une chemise
rayée violet, et chaussé de souliers
élastiques. II a été transporté à la
Morgue.

Encore deux attentats à la pudeur,
à l'audience des assises de vendredi
4 août.

Perrot est condamné à deux an-
née? d'emprisonnement.

Moreau est accusé en vertu de l'art.
331 d'attentat sans violence sur sa
fille mineure, âgée déplus de treize
ans, mais non émancipée par le ma-
riage.

Il est condamné sans admission de
circonstances atténuantes, à six an-
nées de réclusion. ;

L'accusé était vêtu de l'uniforme
de la garde nationale.

On pouvait s'étonner avec raison
qu'ont eût permis à Moreau de se pré-
senter ainsi sur le banc des assises.

Il n'était pas, que nous le sachions,
traduit devant le jury comme garde
national, et lorsqu'il est défeudu de
porter l'uniforme en dehors du ser-
vice, à fortiori devraiton prendre
des mesures pour que cet uniforme
ne soit pas traîné sur les bancs des
assises par un accusé d'attentat à
la pudeur.

Le président s'est étonné comme
nous, de cette inconvenance; il a de-
mandé à l'accusé si au moment de
son arrestation, il était ainsi vêtu,
la réponse a été affirmative.

Ce fait n'excuse pas la manque de
tact de ceux qui ont amené Moreau
fétu de sa tunique.

Dans certaines affaires où des con-
frontations à l'audience sont néces-
saires, il faut que l'accusé ait les ha-
bits qu'il portait au moment où il a
commis le crime. Mais c'est là un cas
exceptionnel, et le plus souvent on
laisse l'accusé revêtir ses meilleurs
'êtements pour paraître décemment
nabillé devant les magistrats. Au-
jonrd'hui, pour être décemment vêtu,
d devait avoir des habits civils. Avis
au directeur de la prison.

Lettre Marseillaise

*—

Marseille, le 4 août 1871.

La situation faite à la presse répu-
blicaine de notre ville, qui seule ose
protester contre la conduits du gé-
néral commandant l'état de siège,
devient de plus en plus intolérable.

Depuis son entrée « triomphale »
dans notre ville, le général Ëspivent
de ïa ViS'eboisaet ne cesse de pour-
suivre la presse républicaine, et,
chose qui n'a jamais été pratiquée
même dans les plus mauvais jours de
l'ex empire, de funeste mémoire, il
fait arbitrairement emprisonner le
gérant, l'imprimeur et le rédacteur
des feuilles qu'il poursuit; puis, après
une prison préventive plus ou moins
longue, il reiâclie les détenus sans
autre forme de procès.

Le Peuple, fut sa première victime ;
ce journal fut supprimé. Puis ce fut
le tour de la République. Après ces
premiers exploits, le général com-
mença à emprisonner gérants et ré-
dacteurs. MM. Sorbier et Court, l'un
rédacteur en chef, et l'autre gérant
du journal la Fraternité, furent em-
prisonnés et traduits devant le conseil
de guerre, qui les condamna, l'un à
DEUX ANS, l'autre à un mois d'em-
prisonnement, plus une forte amende.
Vint ensuite le Vrai Républicain, dont
le citoyen Gustave Naquet, rédacteur
en chef gérant , fut condamné à
DEUX ANS d'emprisonnement et
CINQ MILLE francs d'amende, pour
avoir écrit que depuis la chute du
gouvernement de la défense natio-
nale, on ne voyait à la tête de nos
armées et de nos administrations pu-
bliques, que des salariés de l'empire.

Ici se rattache une anecdote que
je ne vous donne que sous toutes
réserves.

On raconte que dans une visite au
général Ëspivent, M. Clément Lau-
rier, qui venait défendre Bouchet de
vaut le conseil de guerre et soutenir
sa candidature dans les Bouches du-
Rhône, entendant son hôte se plaindre
de ce qu'il ne pouvait radicalement
anéantir à Marseille les feuilles ré-
publicaines qui lui déplaisaient sou
verainement, conseilla comme un
moyen très efficace de poursuivre
l'imprimeur, ajoutant que ce dernier
serait intimidé et s'opposerait à im-
primer tout ce qui aurait une teinte
républicaine.

Aussitôt dit, aussitôt fait.
Le général trouva l'idée bonne et

s'empressa de la mettre à exécution.
Le premier imprimeur arrêté fut le
sieur Doucet, aecusé d'avoir laissé,
dans le Réveil Marseillais, un article

i « excitant à la haine et au mépris du
gouvernement. » Les sieurs Justin
Béchet et Brancourt, l'un rédacteur

i et l'autre gérant du journal, furent
emprisonnés, et n'eurent leur liberté
qu'après QUARANTE JOURS de pri-
son préventive, acte inqualifiable qui
souleva l'indignation publique.

Comme on le voit, le générai Ëspi-
vent n'y va pas de main morte. Mais
là ne se termine pas la série des ar-
restations arbitraires et des détentions
préventives, œuvres de ce général
qui traite les Marseillais comme il
n'a pas osé traiter les Prussiens.

La Liberté pour tous, l'Egalité, la
Marotte, et enfin la Voix du Peuple ont
été tour à tour l'objet de poursuites.

Dire ce que nous passons depuis
quatre longs mois que nous sommes
sous la domination de ce dictateur est
chose difficile, et ces quelques lignes
ne sont que le faible tableau de notre
déplorable situation.

A. demain d'&utres détails.
HEHRI TAXIL.
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ASSEMBLÉE KÀTIOHALE
Séance du 2 août

. . . ,
PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY.

La première partie de l'amende-
ment, ainsi conçue : « Les conseils
généraux sont nommés pour six ans »
est adoptée.

La deuxième partie de l'article ,
ainsi conçue : « Ils sont renouvelés
par tiers tous les deux ans et indé-
finiment rééligibles, » n'est pas prise
en considération par l'assemblée.

M. le président. — L'assem
blée s'est prononcée sur la durée du
mandat. Il y a un amendement de
MM. de Bonald et Chabrol sur le
mode de renouvellement, ainsi con-
çu : « Ils sont renouvelés par moitié
tous les deux ans et indéfiniment
rééligibles. » Je mets aux voix cet
amendement.

L'amendement est adopté.
M. le président. — Je mets

aux voix les deux amendements
adoptés, à savoir : la première partie
de celui de M. Cliardon, et la deu-
xième partie de celui de MM. de
Bonald et de Chabrol. Il y a une de-
mande de scrutin public :

Résultat du scrutin :
Nombre des votants, 648
Majorité absolue, 325
Pour l'adoption, 421
Contre l'adoption, 227

A la suite de ce vote, l'ensemble
de Parti; le 21 est mis aux voix et
adopté.

Les articles 2i, 22, 23, 24, 25,
26, 27, 28, 29 et 30 sont maintenus
sans discussion.

L'art. 31 est renvoyé à la commis-
sion.

Les articles 32, 33 et 34 sont
maintenus.

Les articles 35 et 36 sont réser-
vés.

Les articles 37, 38, 39, 40, 41,
42 et 43 sont maintenus.

L'art. 44 est réservé, sur l'art. 45
il y a un amendement de M. de la
Rochette.

L'art. 46 relatif aux objets sur les-
quels statue le conseil général est
adopté après une longue discus-
sion.

La séance est levée à six heures et
demie.

Séance du 3 août.

La séance est ouverte à deux heu-
res et demie.

Le procès verbal est lu et adopté.
M. de Douhet dépose une pro-

position de loi ayant pour but de
frapper les factures d'un impôt perçu
au moyen d'un timbre mobile pro-
portionnel à la valeur des factures.

Cette proposition est renvoyée à
la commission du budget. '

L'ordre du jour appelle la discus-
sion de l'article 44 de la loi d'orga-
nisation des conseils généraux, qui
avait été réservé à la séance d'hier.

La commission maintient la pre-
première rédaction de son article,
ainsi conçu :

« Le conseil général prononce la
déclaration d'utilité publique des
routes départementales, des chemins
vicinaux de grande communication
et d'intérêt commun, et des autres
travaux à exécuter sur les fonds du
département, exepté les chemins de
fer d'intérêt local.

« Cette déclaration aura les mêmes
effets que le décret exigé par les
articles 2 et 3 de la loi du 8 mai
1841. >i>tii>ha£Sh.l

« Il prononce également la décla-
ration d'utilité publique des chemins
vicinaux ordinaires , lorsqu'il y a
lieu d'exproprier des terrains bâ-
tis. 
sabqoiq as bn.tïtofti snltadO .

Wi . iLéoïa Ciément propose de
remplacer l'article 44 par la dispo-
sition suivante :

«Le conseil général opère la re-
connaissance, détermine la largeur
et prescrit l'ouverture et le redresse-
ment des chemins vicinaux de grande
communication et d'intérêt commun.
Les délibcratioas qu'il prend à cet
égard produisent les effets spécifiés
aux articles 15 16 de la loi du 21
mai 1836. »

L'amendement de M. Clément est,
pris en considération et renvoyé à
la commission.

L'assemblée examine ensuite les
divers articles renvoyés à la commis-
sion ou réservés dans la séance d'hier.
La commission prenant en considé-
ration la première partie de l'amen-
dement de MM. Loustalot et Boucau,
propose la rédaction snivante de l'ar-
ticle 31 :

« Les conseils généraux devroat
établir, jour par jour, un compte-
rendu sommaire et officiel de leurs
séances, qui sera tenu à la disposi-
tion de tous les journaux du dépar-
tement dans les quarante huit heures
qui suivront. »

Les deux derniers paragraphes de
l'article sont maintenus par la com-
mission dans ces termes :

« Les journaux na pourront appré-
cier une discussion ou une décision
du conseil général sans reproduire
en même temps la portion du compte
rendu afférente à cette discussion ou
à cette décision.

« Toute contravention à cette dis-
position sera punie d'une amende
de 50 à 500 francs. »

MM. de Janzé et René Brice pré-
sentent deux amendements conçus
dans les mêmes termes :

« Supprimer les paragraphes 2 et 3
de l'article 31. »

La nouvelle rédaction du para-
graphe l*r de l'article 31, proposé
parla commission, est adotée.

Il y a une demande de scrutin pu-
blic sur la prise en considération de
la proposition tendant à la suppres-
sion des deux derniers paragra-
phes.

Le scrutin public donne les résul-
tats suivants :

Nombre des votants 620
Majorité absolue 311

Pour l'adoption 248
Contre l'adoption...., 372
L'amendement n'est pas pris en

considération.
HI. Perrault demande au minis-

tre une explication au sujet des im-
pôts perçus par les Prussiens dans
les pays envahis.

if i Pouyer-Qnertier dit que
les Prussiens sont devenus plus exi-
geants ; nous avons résolu, dit il, que
leur part sur l'impôt direct serait
doublée pour tenir compte de l'im-
pôt direct et indirect.

Les villes qui ont payé l'impôt aux
Prussiens seront remboursées par le
gouvernement.

*î. Peltrean Villeneuve. —>
Comment seront remboursées les
communes qui nourrissent des gar-
nisons prussiennes? L'Etat fournit
1,200,000 francs par jour pour l'en-
tretien des trouqes allemandes, ce
qui n'empêche pas les communes
d'avoir à ïes nourrir. Cela les met
dans une grande gêne. M. le minis-
tre des finances nous a donné satis-
faction sur un point, veut-il être
assez bon pour répondre à cette nou-
velle question ?

M. Pouyer Qnertier. — Elle
sera réglée comme la précédente ; il
sera tenu compte anx communes des
sommes déboursées par elles, 6oit
en argent, soit en nature. Et a ce
propos, permettez-moi de vous corn-
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muniquer une nouvelle.
Nous avons acquitté depuis hier le

premier milliard d'indemnité de
guerre. Par une nouvelle convention
intervenue entre nous et l'adminis-
tration prussienne, il a été résolu
que les troupes prussiennes d'occu-
pation ne seraient plus que de
150,000 hommes au lieu de 500,600
et les 1,200,000 francs par jour ont
été réduits à 290,000 francs. Avec
1 fr. 75 par homme et 2 fr. 50 par
cheval et par jour, la Prusse peut
parfaitement entretenir ses hommes
sans mettre les campagnes à contri-
bution; M. Peltreau-Villeneuve peut
donc être certain qu'il sera donné
satisfaction à ses réclamations.

L'incident est clos-

L'assemblée poursuit l'examen des
articles réservés dans la séance
d'hier.

La commission, prenant en consi-
dération l'amendement de M. de la
Rochette, a adopté la nouvelle rédac-
tion suivante pour le premier para-
graphe de l'article 45 :

« Le conseil général, sur l'avis
motivé du directeur de la commis-
sion de surveillance des écoles nor-
males, du proviseur ou du principal,
et du bureau d'administration pour
les lycées et collèges, et du chef d'ins-
titution des établissements d'enseigne-
ment libre, nomme et révoque les ti-
tulaires des bourses entretenues sur
les fonds départementaux. »

Cette nouvelle rédaction est adop-
tée par l'assemblée.

Le paragraphe 3 est réservé, sur
quelques observations de MM. Louis
Passy, de Kerdrel et Kerjégu, qui
demandent que le droit des élèves
de l'école des chartes aux places
d'archivistes départementaux soit ré-
servé par l'assemblée. Ce paragra-
phe, renvoyé à la commission, est
ainsi conçu :

« Le conseil général détermine les
conditions auxquelles seront tenus
de satisfaire les candidats aux fonc-
tions rétribuées exclusivement sur
les fonds départementaux et les rè-
gles des concours d'après lesquels
les nominations devront être fai-
tes. »

M. de Lamberterie propose
un paragraphe additionnel à l'article
45, ainsi conçu :

« Art. 45 lis. Chaque conseil gé-
néral aie droit d'établir dans son dé-
partement, pour le compte et dans l'in-
térêt de ce département, une caisse
d'assurance contre l'incendie, qu'il
administre lui-même. »

L'amendement de M. de Lamber-
terie n'est pas adopté, sur une ob-
servation du rapporteur de la com-
mission, qui dit qu'une telle propo-
sition regarde une loi sur les assu-
rances et n'incombe point à une loi
organique départementale.

L'assemblé poursuit la troisième
délibération de la loi. Elie commence
à l'article 47, auquel elle s'étuit ar-
rêtée la veille.

Les articles 47 , 48 et 49 sont
maintenus.

L'article 50 est ainsi conçu :
« Le conseil général donne son

avis :
« Sur les changements proposés à

la circonscription du territoire du
département, des arrondissements,
des cantons et des communes, et à la
désignation des chefs-lieux, sauf le
cas où il statue définitivement, con-
formément à l'art. 46, § 27.

« Sur l'application des dispositions
de Tartiele 90 du code forestier re-
latives à la soumission au régime fo-
restier des bois, taillis ou futaies ap-
partenant aux communes et à la con-
version en bois de terrains et pâtu-
rages;

« Et généralement sur tous les ob-
jets sur lesquels il est appelé à don-
ner son avis, en vertu des lois et rè-
glements, ou sur lesquels il est con-
sulté par les ministres. »

M. Paul Cottin propose cet
amendement :

« Art. 50. Le conseil général donne
son avis :

« ,1° (Comme au projet).
« 2° Sur les délibérations des con-

seils municipaux, relatives :
« A la soumission au régime fores-

tier des bois taillis ou futaies appar-
tenant aux communes ;

« A tout changement qui pourrait
être demandé, soitde l'aménagement,
soit du mode d'exploitation ;

« À la conversion en bois et à l'a-
ménagement de terrains en pâtu-
rage ;

« Aux aliénations et aux défriche-
ments des bois communaux ;

« Aux coupes de quarts en réserve
et autres coupes extraordinaires.

« Et généralement (le reste comme
au projet).

L'amendement de M. Cottin est pris
en considération, et l'article 50 est
renvoyé à la commission.

L'article 51 a été modifié par la
commission. La nouvelle rédaction est
ainsi conçue :

« Le conseil général peut adresser
directement au ministre compétent,
par l'intermédiaire de son président,
les réclamations qu'il aurait à présen-
ter dans l'intérêt spécial du départe-
ment, ainsi que son opinion sur l'état
et les besoins des différents services
publics, en ce qui touche le départe-
ment.

« Il peut charger un ou plusieurs
de ses membres de recueillir sur les
lieux les renseignements qui lui sont
nécessaires pour statuer sur les af-
faires qui sont placées dans ses attri-
butions.

« Tous vœux politiques lui sont in-
terdits; toutefois il peut émettre des vœux
sur toutes; les questions économiques et
d'administration générale. »

La question des vœux politiques et
des vœux à émettre par les conseils
généraux donne lieu à plusieurs amen-
dements.

Le premier, de M. Amat, propose
que les conseils généraux conaacrent
un jour par an à l'émission de leurs
vœux. Cet amendement est repoussé
par l'Assemblée.

Le deuxième amendement est pro-
posé par M. Marcel Barthe; il est
ainsi conçu :

« Art. 5 1,: troisième alinéa :
« Remplacer ces mots : Tous vœux

politiques lui sont interdits, par la dis-
position suivante : « Tous vœux quel-
« conques sur la forme du gouverne-
« ment, sur les questions constitu-
« tionnelles,sur lapolitique intérieure
« et sur la politique extérieure, lui
« sont interdits. »

« Toute délibération contraire à
cette dernière disposition sera nulle,
de plein droit, et pourra donner lieu
à la dissolution du conseil général, »

M. Marcel BSarthe développe
son amendement et s'appuie sur ce
fa t, que si l'on donne aux conseils
généraux le droit d'émettre des vœux
sur les questions d'administration
générale, on s'expose à ce qu'ils con-
sidèrent, comme en 1850, la question
de la forme du gouvernement comme
une |question d'administration géné-
rale, et qu'ainsi ils confondent la na-
ture de leurs pouvoirs..

M. d'Andelarre déclare, au nom
de la commission, qu'elle n'accepte
pas l'amendement de M. Marcel Bar-
the. li'Hpsi

L'amendement n'est pas pris en
considération par l'Assemblée.

M.Charles Roland en propose

un troisième, qui consiste à suppri-
mer le droit d'émettre des vœux sûr
les questions économiques et à rédi-
ger l'article comme suit :

« Tous vœux politiques lui sont in-
terdits. Toutefois, il peut émettre des
vœux sur toutes les questions d'admi-
nistration générale. »

Cet amendement n'est pas pris en
considération.

AI. Pascal Duprat, enfin, pro-
pose de supprimer, à l'article 51, ee
qui concerne les vœux sur les ques-
tions économiques ou d'administra-
tion générale.

M. le Président. — Il n'y a
point d'opposition aux deux premiers
paragraphes ;de l'artile 51 ; ils sont
maintenus.

Je mets aux voix le troisième pa-
ragraphe ; ceux qui se prononceront
contre voteront en même temps pour
l'amendement de M. Pascal Duprat.
On ne met point les suppressions aux
voix.

Le troisième paragraphe est adopté.
SI. le président.— Les articles

52 et 53 sont maintenus sans discus-
sion. M. Ganivet a la parole sur
l'art. 54.

M. Càanivct demande que le
préfet passe les contrats et intente
les procès au nom du département.
Cette proposition, dit l'orateur, a
pour but de faire cesser une anomalie
inscrite dans la loi.

L'art. 54 est, sur ces observations, '
renvoyée l'examen de la commission.

M. le président.-— L'article 55
est maintenu ; M. Wiison propose un
article additionnel.

L'article 55 est ainsi conçu :
« Aucune action judiciaire, autre

que les actions possessoires, ne peut,
à peine de nullité, être intentée
contre un département, qu'autant
que le demandeur a préalablement
adressé au préfet un mémoire expo-
sant l'objet et le motif de sa réclama-
tion.

« Il lui en sera donné récépissé.
« L'action ne peut être portée de-

vant les tribunaux que deux mois
après la date du récépissé, sans pré-
judice des actes conservatoires.

« La remise du mémoire interrom-
pra la prescription, si -elle est suivie
d'une demande en justice dans le
délai de trois mois. »

M. Wiison propose l'article ad-
ditionnel suivant :

« Le préfet nomme, sur l'avis con-
forme de la commission départemen-
tale, les titulaires de tous les emplois
salariéssurles fonds départementaux,
à l'exception de ceux qui relèvent du
Conseil supérieur de l'instruction pu-
blique.

« Il les suspend et les révoque. »
M. Lambreelit. — Vous vous

étonnez de voir cet article additionnel
à cette place sans doute ; il tient lieu
d'un article primitif que vous avez
repoussé. Comme cet article ne peut
qu'entraver l'action des préfets ou
être inutile, |je vous demande de le
rejeter.

M. Waddington. — La com-
mission a adhéré à la deuxième ré-
daction de M. Wiison. Yoici pourquoi :
le préfet devant consulter la commis
sion sur les nominations qu'il croira
devoir faire, il sera forcé de faire de
bons choix pour n'être pas exposé à
être désavoué par elle.

M. fuambrecht. — Le préfet
devra-t-il revenir sur ses décisions,
si la commission ne les approuve pas?
(Oui! — Non!) Dans tous les cas,
vous créez une source de difficultés,
car ia commission n'est pas perma-
nente, et le préfet peut être forcé de
se prononcer au moment où la com-
mission n'est pas réunie.

M. Langlois. — J'appuie la

proposition de M. Wiison- Pi.
rantit la responsabilité des Lfl *

L amendement de M. Wiison '
pas adopté par l'assemblée. et

M. le président. — Les »„*• ,
56, 57, 58,59, 60,61,62 ??
65, 66, 67 et 68 sont maintenu '?
contestation.

La-discussion de la loi d'orean'
tion des conseils généraux es* oi
ou s'arrête au titre 6, relatif àW
mission départementale. "

Plusieurs membres déposent ri
propositions de loi sur le bureau !
l'assemblée.

M. le général du Temp!„ di
pose un projet de loi tendant à W
vision des taxes, et à une enquête s»
les lois et règlements de la marin!
marchande. Il demande l'argent
mais l'assemblée se prononce conta t
l'urgence. La proposition est J
conséquent renvoyée à la coranjj,
sioa d'initiative."

M. le rapporteur du 6e bureau di
clare que ce bureau a pris en cossi '
dération diverses propositions refa »
tives à l'impôt sur le revenu.

Ces propositions sont renvoyées pi t
l'assemblée à la commission dubuj I
get.

La séance est levée à six heures, i
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Un petit paysage cannibaiesqae à«
la naïveté fait presqae oublier i'horra f
il -est emprunté aux impressions r
voyage de M. Garnier dans la Nouvell
Calédonie.

Après un combat, la tribu victorieuï1

est en train de goûter les, fruits de
victoire — sans métaphore.

« Un point surtout attirait toute ma
attention, dit . M. Garnier. En face i
moi et bien éclairé par la lueur du foyejl
se trouvait le vieux chef à longue barA
blanche, à la poitrine ridée, aux bri
étiques. Il ne paraissait pas jouir (j
l'appétit formidable de ses jeunes ceif
pagnons ; aussi, au lieu d'un fémur, |
se contentait de grignoter une tête. Gel
ci était entière,,. On avait eu eependat
le soin de brûler les cheveux. Le vieà
démon, s'acàarnant sur ee visage, t
avait enlsvé toutes les parties charnu*
le nez, les joues. Restaient les yeux :,ç
à demi ouverts, semblaient encore vMj
le vieux chefpritunbout de bois po i
et l'enfonça successivement dans les f\ j
nelles.

« On aurait pu croire que c'était {.*ij
se soustraire à ce regard et finir de t<«<
cette tête vivante ; point du tout : c\ ta
tout simplement pour parvenir à vitler
crâne et en savourer le contenu ; il r<
tourna plusieurs fois son bout ce bo
pointu dans cette boite osseuse qu
secoua sur une pierre du foyer... »

¥n vieux marin qui avait fréquen
beaaeoup d'anthropophages, prétend:
— et ceci explique le dilettantisme
chef néo-calédonien — qu'en effet l'<
et la joue sont les morceaux préféi
dans l'homme... comme dans la tête i

veau, hélas !
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